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 II. Réponses reçues des gouvernements 
 

 

  Iran (République islamique d’) 
 

[Original : anglais] 

[23 juillet 2015] 

 

 La République islamique d’Iran considère que la seule garantie absolue contre 

la menace ou l’emploi des armes nucléaires consiste en l’élimination totale de ces 

dernières. Le désarmement nucléaire est une obligation qui ne peut être remplacée 

par des réductions d’armes nucléaires ni par la création de zones exemptes d’armes 

de ce type ou tout autre arrangement ou mécanisme qui n’impliquerait pas une 

élimination totale, irréversible et vérifiable au plan international de toutes les armes 

nucléaires à l’échelle mondiale, conformément à un instrument universel 

juridiquement contraignant qui garantisse qu’on n’en fabriquera jamais plus. 

 Comme l’a conclu à l’unanimité la Cour internationale de Justice dans l’avis 

consultatif qu’elle a rendu le 8 juillet 1996, tous les États parties au Traité sur la 

non-prolifération des armes nucléaires (TNP) ont, en vertu de l’article VI de ce 

Traité, l’obligation de prendre toutes les mesures concrètes nécessaires aux fins de 

l’élimination complète de toutes les armes nucléaires dans le monde, notamment 

l’obligation de poursuivre de bonne foi et de mener à terme des négociati ons 

conduisant au désarmement nucléaire dans tous ses aspects, sous un contrôle 

international strict et efficace. Il est impératif de s’acquitter sans plus attendre des 

obligations prévues à l’article VI susmentionné si l’on veut éliminer la menace que 

la présence constante des armes nucléaires fait peser sur l’humanité, éviter une 

exacerbation des sentiments de frustration des États non dotés d’armes nucléaires et 

empêcher un affaiblissement persistant de la validité, de l’efficacité et de la 

crédibilité d’un instrument international aussi important que le TNP.  

 Tout en insistant sur la nécessité de préserver la dynamique en faveur du 

désarmement nucléaire, créée, en partie, par la première réunion de haut niveau de 

l’Assemblée générale sur le désarmement nucléaire, tenue le 26 septembre 2013, et 

par les trois Conférences sur les incidences humanitaires des armes nucléaires qui 

ont eu lieu en 2013 et 2014, l’Iran souligne qu’il importe d’appliquer intégralement 

et sans plus attendre les dispositions de la résolution 68/32 de l’Assemblée générale 

dans laquelle celle-ci avait notamment demandé que des négociations commencent 

au plus tôt, dans le cadre de la Conférence du désarmement, en vue de l’adoption 

rapide d’une convention globale relative aux armes nucléaires interdisant la 

détention, la mise au point, la fabrication, l’acquisition, la mise à l’essai, 

l’accumulation, le transfert et l’emploi ou la menace d’emploi de ces armes et 

prévoyant leur destruction. L’Iran est fermement convaincu que ce type de 

convention globale est le seul moyen concret de réaliser l’objectif que constitue 

l’élimination totale des armes nucléaires et ne peut, en aucun cas, être remplacé par 

des initiatives unilatérales ou bilatérales ni par d’autres arrangements analogues.  

 Tout en se déclarant de nouveau favorable à ce que des négociations 

commencent au plus tôt en vue de l’adoption rapide d’une convention globale 

relative aux armes nucléaires, l’Iran estime que cette convention devrait notamment, 

en tant qu’ instrument universel, non discriminatoire, et juridiquement contraignant, 

répondre aux critères suivantes : 



 
A/70/182/Add.1 

 

3/4 15-15641 

 

 • Interdire indéfiniment, sans exception et en toutes circonstances la mise au 

point, la mise à l’essai, la fabrication, la détention, l’acquisition, le transfert, 

l’accumulation et l’emploi ou la menace d’emploi d’armes nucléaires ou autres 

dispositifs explosifs nucléaires partout dans le monde, ainsi que les recherches 

consacrées à ces armes et dispositifs; 

 • Fixer, dans le cadre d’un programme échelonné, un délai préc is et 

incompressible en vue de l’élimination complète et universelle de tous les 

types d’armes nucléaires ou autres dispositifs explosifs nucléaires;  

 • Interdire indéfiniment, sans exception, en toutes circonstances et dans le 

monde entier, la fabrication, la détention, l’acquisition, le transfert et 

l’accumulation de matières fissiles pouvant servir à la fabrication d’armes 

nucléaires ou autres dispositifs explosifs nucléaires, ainsi que les recherches 

consacrées à ces matières; 

 • Fixer, dans le cadre d’un programme échelonné, un délai précis et 

incompressible en vue de l’élimination complète ou la conversion en matières 

exclusivement destinées à des utilisations pacifiques, de toutes les matières 

fissiles existantes pouvant servir à la fabrication d’armes nucléaires ou 

d’autres dispositifs explosifs nucléaires; 

 • Interdire indéfiniment, sans exception, en toutes circonstances et dans le 

monde entier, la planification ou la construction de toute installation ou de tout 

équipement ayant un rapport avec la fabrication d’armes nucléaires ou d’autres 

dispositifs explosifs nucléaires, ainsi qu’avec les recherches consacrées à ces 

armes et dispositifs; 

 • Fixer, dans le cadre d’un programme échelonné, un délai précis et 

incompressible en vue de la destruction complète de l’ensemble des 

installations ou équipements ayant un rapport avec la fabrication d’armes 

nucléaires ou d’autres dispositifs explosifs nucléaires, ainsi qu’avec les 

recherches consacrées à ces armes et dispositifs;  

 • Interdire, indéfiniment, sans exception et en toutes circonstances toute forme 

directe ou indirecte de coopération, d’aide, d’encouragement ou d’incitation à 

même de contribuer à la conduite d’activités interdites par ses dispositions ou 

incompatibles, d’une manière ou d’une autre, avec son objet et son but; 

 • Confirmer expressément que son objectif principal est de faire en sorte qu’il 

n’y ait pas d’armes nucléaires ou d’autres dispositifs explosifs nucléaires ni de 

matières fissiles pouvant servir à la fabrication d’armes nucléaires ou autres 

dispositifs explosifs nucléaires, ni d’installations ou équipements en rapport 

avec la fabrication d’armes nucléaires ou autres dispositifs explosifs nucléaires 

ou avec la recherche consacrée à ces armes et dispositifs, ni d’activités 

interdites par ses dispositions ou incompatibles, d’une manière ou d’une autre, 

avec son objet et son but; 

 • Créer un mécanisme de vérification international solide qui puisse garantir 

l’absence complète de tout type d’armes nucléaires ou d’autres dispositifs 

explosifs nucléaires, de matières fissiles pouvant servir à la fabrication de ces 

armes et dispositifs, d’installations et d’équipements ayant un rapport avec la 

fabrication desdites armes et desdits dispositifs, ou d’activités interdites par 

ses dispositions ou incompatibles, d’une manière ou d’une autre, avec son 
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objet et son but, et faire en sorte que cette situation perdure partout dans le 

monde; 

 • Être de durée indéterminée et entrer en vigueur après avoir été ratifié par tous 

les États dotés d’armes nucléaires ou d’autres dispositifs explosifs nucléaires.  

 


